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Résultat des votes 

 
 

 
  



 

Paris, le 7 juillet 2026 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire Annuelle de la société AgroGeneration s’est 
tenue sous la présidence de Monsieur Viktor Shkarban, Président du conseil d'administration, le 30 
juin 2026 à 15 heures, dans les locaux du cabinet Hoche Avocats, 106, rue la Boétie ,75008 Paris.  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire Annuelle a réuni 18 actionnaires (présents, 
représentés ou votant par correspondance) représentant 157.227.024 actions ordinaires sur les 
221.586.387 actions ordinaires ayant le droit de vote (soit l’intégralité des actions composant le 
capital), soit 70,96 % du nombre total de titres ayant droit de vote. 
 
L'ensemble des résolutions a été approuvé. 

 
RAPPEL DES RESOLUTIONS 

 

Septième résolution – Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de 

la valeur nominale des actions, et modification corrélative des statuts ; 

Huitième résolution – Sous réserve de l’adoption de la septième résolution, regroupement des 

actions de la Société par attribution d’une action nouvelle de 0,55 euro de valeur nominale pour 

110 actions anciennes de 0,005 euro de valeur nominale chacune ; 

Neuvième résolution – Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation d’actions auto-détenues ; 

Dixième résolution – Pouvoirs. 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
Première résolution – Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

Deuxième résolution – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

Troisième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 ; 

Quatrième résolution – Conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 
de commerce ; 

Cinquième résolution – Apurement partiel des pertes figurant au compte « Report à nouveau » par 
imputation sur le compte « Prime d’émission » ;  

Sixième résolution – Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter, de 
conserver ou de transférer des actions de la Société ; 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

I.  
II.  

 



 

RESULTAT DES VOTES 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Résolution Pour % Contre % Abstention 
%  

Capital 
exprimé  

Nombre de 
voix 

1 126.557.549 93,70% 8.515.720 6,30% 22.153.755 60,96% 157.227.024 

2 132.770.654 98,13% 2.529.500 1,87% 21.926.870 61,06% 157.227.024 

3 126.557.549 93,70% 8.515.720 6,30% 22.153.755 60,96% 157.227.024 

4 126.740.138 93,67% 8.560.016 6,33% 21.926.870 61,06% 157.227.024 

5 132.740.654 98,11% 2.559.500 1,89% 21.926.870 61,06% 157.227.024 

6 135.262.443 86,03% 21.958.611 13,97% 5.970 70,95% 157.227.024 

 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Résolution Pour % Contre % Abstention 
%  

Capital 
exprimé 

Nombre de 
voix 

7 135.035.558 99,97% 46.611 0,03% 22.144.855 60,96% 157.227.024 

8 132.446.375 98,04% 2.641.764 1,96% 22.138.885 60,96% 157.227.024 

9 135.035.558 99,96% 52.581 0,04% 22.138.885 60,96% 157.227.024 

10 154.647.443 98,36% 2.579.581 1,64% 0 70,96% 157.227.024 

 


